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Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Économie et de l’Innovation à octroyer une subvention 
d’un montant maximal de 13 700 000 $ à Groupe BIM  
du Québec, pour les exercices financiers 2020-2021 et 
2021-2022, soit 11 941 836 $ pour l’exercice financier 2020-
2021 et 1 758 164 $ pour l’exercice financier 2021-2022, 
pour appuyer la transformation numérique du secteur de 
la construction;

Attendu que les conditions et les modalités de gestion 
de cette subvention seront établies dans une convention de 
subvention à être conclue entre le ministre de l’Économie 
et de l’Innovation et Groupe BIM du Québec, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet de convention 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie et de l’Innovation et 
de la ministre déléguée au Développement économique 
régional :

Que le ministre de l’Économie et de l’Innovation soit 
autorisé à octroyer une subvention d’un montant maximal 
de 13 700 000 $ à Groupe BIM du Québec, pour les exer-
cices financiers 2020-2021 et 2021-2022, soit 11 941 836 $ 
pour l’exercice financier 2020-2021 et 1 758 164 $ pour 
l’exercice financier 2021-2022, pour appuyer la transfor-
mation numérique du secteur de la construction;

Que cette subvention soit octroyée selon des condi-
tions et des modalités de gestion qui seront établies dans 
une convention de subvention à être conclue entre le 
ministre de l’Économie et de l’Innovation et Groupe BIM 
du Québec, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet de convention joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74422

Gouvernement du Québec

Décret 366-2021, 24 mars 2021
Concernant la rémunération versée à Investissement 
Québec pour l’administration du Fonds du développe-
ment économique et du fonds Capital ressources natu-
relles et énergie pour l’exécution des mandats qui lui 
sont confiés pour l’exercice financier 2020-2021

Attendu que la société Investissement Québec est 
une compagnie à fonds social constituée en vertu de 
l’article 1 de la Loi sur Investissement Québec (chapitre 
I-16.0.1);

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 27 de cette loi, le gouvernement, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Économie et de l’Innovation et du 
ministre des Finances, fixe la rémunération qu’il estime 
raisonnable d’accorder à la société pour l’administration 
par celle-ci des programmes d’aide financière qu’il élabore 
ou désigne en vertu de cette loi, ainsi que pour l’exécution 
par celle-ci des mandats qu’il lui confie;

Attendu que, en vertu du troisième alinéa de cet 
article, lorsqu’il fixe la rémunération de la société, le gou-
vernement tient compte des revenus retirés du placement 
des sommes qui sont versées à cette dernière ou à l’une 
de ses filiales en vertu du Règlement sur l’immigration au 
Québec (chapitre I-0.2, r. 3);

Attendu que, en vertu de l’article 35.11 de la Loi sur 
Investissement Québec, le gouvernement, sur la recom-
mandation du ministre de l’Économie et de l’Innovation 
et du ministre des Finances, fixe la rémunération qu’il 
estime raisonnable d’accorder à la société pour l’exécution 
du mandat confié par l’article 35.6 de cette loi, de proposer 
et d’analyser les projets d’investissement de sommes por-
tées au crédit du fonds Capital ressources naturelles et 
énergie, de faire les investissements projetés, lorsqu’elle 
y est autorisée en vertu de l’article 35.7, puis d’en assurer 
la gestion;

Attendu qu’il y a lieu de fixer à 75 116 200 $ la rému-
nération d’Investissement Québec pour l’exercice finan-
cier 2020-2021, pour l’administration des programmes 
d’aide financière que le gouvernement élabore ou désigne 
en vertu de cette loi, ainsi que pour l’exécution par celle-ci 
des mandats que lui confie le gouvernement, laquelle tient 
compte des revenus provenant du placement des sommes 
qui sont versées à cette dernière ou à l’une de ses filiales 
en vertu du Règlement sur l’immigration au Québec;

Attendu qu’il y a lieu de fixer à 3 879 000 $ la rému- 
nération d’Investissement Québec pour l’exercice  
financier 2020-2021, pour l’exécution de son mandat de 
proposer et d’analyser les projets d’investissement de 
sommes portées au crédit du fonds Capital ressources 
naturelles et énergie, de faire les investissements proje-
tés, lorsqu’elle y est autorisée en vertu de l’article 35.7 de 
cette loi, puis d’en assurer la gestion;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie et de l’Innovation et du 
ministre des Finances :

Que soit fixée à 75 116 200 $ la rémunération d’Inves-
tissement Québec pour l’exercice financier 2020-2021, 
pour l’administration des programmes d’aide financière 
que le gouvernement élabore ou désigne en vertu de la 
Loi sur Investissement Québec (chapitre I-16.0.1) et pour 
l’exécution par celle-ci des mandats qui lui sont confiés;
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Que soit fixée à 3 879 000 $ la rémunération d’Inves-
tissement Québec, pour l’exercice financier 2020-2021, 
pour l’exécution de son mandat, de proposer et d’analyser 
les projets d’investissement des sommes portées au crédit 
du fonds Capital ressources naturelles et énergie, de faire 
les investissements projetés, lorsqu’elle y est autorisée 
en vertu de l’article 35.7 de cette loi, puis d’en assurer la 
gestion.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74423

Gouvernement du Québec

Décret 367-2021, 24 mars 2021
Concernant l’octroi d’une aide financière addition-
nelle maximale de 2 314 368 $ à Alloprof, au cours de 
l’exercice financier 2020-2021, pour assurer la traduc-
tion des ressources de la plateforme Alloprof en anglais

Attendu que Alloprof, qui était connu et désigné 
comme étant Allô prof jusqu’au 18 septembre 2020, est 
une personne morale sans but lucratif légalement consti-
tuée en vertu de la partie III de la Loi sur les compagnies 
(chapitre C-38) dont la mission est d’offrir gratuitement 
de l’accompagnement scolaire professionnel à tous les 
élèves du Québec;

Attendu que, par le décret numéro 1054-2019 du 
23 octobre 2019, le ministre de l’Éducation et de l’Ensei- 
gnement supérieur a été autorisé à octroyer une aide 
financière maximale de 8 300 000 $ à Allô prof, au cours 
des exercices financiers 2019-2020 à 2021-2022, soit 
3 300 000 $ au cours de l’exercice financier 2019-2020 
et 2 500 000 $ au cours de chacun des deux exercices 
financiers suivants, pour la réalisation de son plan de 
partenariat;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 2° de l’article 1.3 
de la Loi sur le ministère de l’Éducation, du Loisir et du 
Sport (chapitre M-15), aux fins de l’exercice de ses fonc-
tions, le ministre de l’Éducation peut notamment accorder, 
aux conditions qu’il croit devoir fixer, une aide financière 
sur les sommes mises à sa disposition à cette fin;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de  
l’Éducation à octroyer une aide financière additionnelle 
maximale de 2 314 368 $ à Alloprof, au cours de l’exercice 
financier 2020-2021, pour assurer la traduction des res-
sources de la plateforme Alloprof en anglais, et ce, condi-
tionnellement à la signature d’un avenant à la convention 
d’aide financière substantiellement conforme au projet 
d’avenant joint à la recommandation ministérielle du  
présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

Que le ministre de l’Éducation soit autorisé à octroyer 
une aide financière additionnelle maximale de 2 314 368 $ 
à Alloprof, au cours de l’exercice financier 2020-2021, 
pour assurer la traduction des ressources de la plateforme  
Alloprof en anglais, et ce, conditionnellement à la signa-
ture d’un avenant à la convention d’aide financière subs-
tantiellement conforme au projet d’avenant joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74424

Gouvernement du Québec

Décret 368-2021, 24 mars 2021
Concernant l’octroi d’une aide financière maxi-
male de 2 025 000 $ à Secondaire en spectacle pour 
les exercices financiers 2020-2021 à 2022-2023, pour 
permettre à des élèves d’écoles secondaires du Québec 
de participer au programme Secondaire en spectacle en 
tant qu’artistes, animateurs, techniciens, journalistes 
ou organisateurs

Attendu que Secondaire en spectacle est une per-
sonne morale à but non lucratif légalement constituée 
en vertu de la partie III de la Loi sur les compagnies  
(chapitre C-38) dont la mission est de contribuer au  
sentiment de valorisation et au développement des jeunes 
à travers la pratique d’activités de loisir culturel dans les 
établissements d’enseignement secondaire du Québec;

Attendu que, en vertu du paragraphe 2° de l’arti- 
cle 1.3 de la Loi sur le ministère de l’Éducation, du Loisir 
et du Sport (chapitre M-15), aux fins de l’exercice de ses 
fonctions, le ministre de l’Éducation peut notamment 
accorder, aux conditions qu’il croit devoir fixer, une 
aide financière sur les sommes mises à sa disposition à  
cette fin;
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